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SEVEN HUNDRED AND THIRTY·SECOND MEETING

Held ln New York on Thur!lday, 26 July 1956, a: 3.30 p.m.

SEPT CENT TRENTE·DEUXIEME SEANCE

Tenue' New-York, le Jeudi 26 JuUlet 1956, à 15 h. 30.

-

•l

1"'è,fÎdetlt .. Mt. J. NISOT (Dclgiutn).

l'rl'.ff"": The tcprcscntatives of the following cottn~

tricll: AUNttil\Î1t. JlelgiullI, China, CUhll, France, Iratl,
l'cru, \Jnion of Smict SodaliBt Repuhlics, United King~

.lom of Grc;tt Htlt;tin !lnd Notthcttl Ircland, United
Stalcll of AllIcrka, Yugoslavill.

.-rovllllcmal 8~e"d8 (SIA~end.1732)

1. Adoption or the agenda.
2. Arlllli1illi"n of l1ew Mcrnhetll: lctter daterl 14 July

1956 frol11 the Ministrr for Foreign Affairs of
Tunisia to the Secretary~üeneral of the United
Nations.

Adupalon of ahe aMenda

1. . The PHESIDENT (trans/atcd Irom French): The
provisional agenl\a relates to the admission of new
memhcrs. The Council ha!! hefore it a letter dated 14
July 1956 frol11 the President of the Council of Min·
iiiters and 1\1 illistcr for Foreign Affairs of Tunisia to the
Seeretary-Gcncral 1S /36221. The Council ais" has
before it a draft resolution submitted by France
[S/3627].

Thc agcllCla 'was adopted.

Admillllion of new Mll'mherll: letter dated 14 July
1956 from the Mlnillter for Foreign Affairll of
Tunillia to the Secretary-General of the Unhed
Nations (S/3622)

2. MI'. DE GUIRINGAUD (France) (trans/ated
fram French): The French delegation has submitted ....
draft resolution [S/3627] to the Security Council rec
ommending the admission of Tuni"ia to the United 1

Xations. By this initiative, the French Government is
fulfilling its pledge, contained in article 3 of the agree
ment signed in Tunis on 15 June last, ta the Tunisian
Government.

3. Like Morocco, whose candidacy the Council ac
cepted a few days ago [731st meeting]. T unisia is
undoubtedly qualified in accordance \Vith Article 4 of
the Charter, to become a Member of the Cnited Nations.

4. It is unnecessary to recaU that Tunisia is aState,
acknowledged as such for a long time. The treaties
signed with France under which the latter was entmsted
with the Regency's Foreign affairs, did not dissolve
Tunisia's individual character.

1

Président: M. J. NISOT (Belgique).

Présétlts: Les représentants des pays suivants: Aus
tralie, Belgi9ue, Chine, Cuha, France, Iran, Pérou,
Union des Republique!! socialistes soviétiques, Royaume
VIIi de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-

, Unig d'Amérique, Yougoslavie.

Ordre du jour provl80lre (SIAgMda/732)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Admission de nouveaux Memhres: lettre, en date

du 14 juillet 1956, adressée au Secrétaire générai de
l'Organisation des Nations Unies par le Ministre
des affaires étrangères de Tunisie.

Adoption de l'ordre da joar

~. Le PRESIDENT; L'ordre du jour provisoire porte
sur la question de l'admission de nouveaux Membres.
Le Conseil est saisi d'une lettre, en date du 14 juillet
1956, adressée au Secrétaire général par le Président
du Conseil des ministres et Ministre des affaires étran
~ères de Tunisie [S/3622]. Le Conseil est saisi en
outre d'un projet de résolution présenté par la France
[S/3627].

L'ordre du jour est adopté.

Admillsion de nouveaux Membres: I~ en date
du 14 juUlet 1956, adrell8ée au Seo~re gé
nérai de l'Organillation des NaiioDA Unies par
le Ministre des aBairell étrllmgne8 de Tunisie
(S/3622)

2. M. DE GUIRINGAUD (France): La délégation
française a soumis au Conseil de sécurité un projet de
résolution [S/3627] recommandant l'admission de la
Tunisie comme Membre de l'Orl;janisa.tiûn de.; Xatiûn3
Unies. Le Gouvernement de la République française,
en prenant cette initiative, honore l'engagement qu'il a
assumé à l'égard du Gouvernement tunisien et qui se
trouve inscrit à l'article 3 de l'accord signé à Tunis le
15 juin dernier.

3. Comme le Maroc, dont le Conseil a accepté la can
didature il y a quelques jours [731ème séance]. la Tu
nisie est, sans aucun doute, qualifiée, d'après les dispo
sitions de l'Article 4 de la Charte, pour faire partie de
l'Organisation des Nations Unies.

4. Je n'ai pas besoin de rappeler que la Tunisie est
un Etat reconnu comme tel depuis longtemps. Les
traités passés avec la France, et par lesquels celle-ci
avait été chargée de conduire la politique extérieure de
la Régence, n'avaient point fait disparaitre la personna
lité tunisienne.
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6. The protocol of agreement of 20 March 1956 has
been carried out j agreements, like that of 15 June 1956
on matters of diplomatie representation, have been
signed; others. it is to be hoped, will soon be signed.
The Tunisian national anny has just been created; the
Regency has exchanged diplomatic representation with
many countries; its independence has been recognized
by many Uembers of the United Nations.

ï. 1 am sure nobodv can doubt that Tunisia. an
indepenclent State, is peace-Ioving, accepts the obliga
tions of the Charter, is capable of fulfilling these obli
gations anà is wiliing to do 50. The democratic
character of Tunisia's institutions is our best guarantee.
A constitutional monarchy, the Regency practices uni
versa! suffrage, which, even within the United Nations,
is a feature that deserves notice. General elections were
held recently to form a constituent assembly. Mr. Habib
Bourguiba. the leader of the party which obtained a
landslide victory in these elections, accepted the premier
ship at the request of His Highness the Bey of Tunis.

8. How far Tunisia has come since 1880! In a few
score years, an Eastern monarchy based on divine right
has become a democratic State of the modern type.
In this evolution, France has played a part of which
it is proud. The Tunisian elite was moulded in French
universities; within institutions created by France
Tunisians for the first time began to learn self-govern
ment in accordance with democratic principles.

11. For ail these reasons, 1 am certain that the draft
resolution submitted by the French delegation will be
unanimously approved by the Security Council. l am
also cerl2in that, in the case of Tunisia as in that of
Morocco, the Council will deem it unnecessary to consult
the Committee on the Admission of New Members;
once recommended by the Council, the candidacy nf
Tunisia will, it goes without saying, be considered by

9. Now that Franco-Tunisian collaboration is entering
a new era, France and Tunisia may- 1 quote the joint
statement of 15 June - "congratulate themselves on the
continued harmonious evolution of their relationship,
within the framework of respect for the rules of inter
national law".

10. SL'i. months ago, at the :Neo-Destour convention
at Sfax, Mr. Bourguiba said that Tunisia Eastern
through her Arabie culture and Moslem religion,
'Yestern by her geographical position might serve as a
link between t\Vo civilizations of which an mankind
can, with reason, be proud. This, in brief, describes
the particular advantage v·;hich the Organization will,
1 am sure, gain from the admission of Tunisia.

1
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of 3 June 1955, the independence of Tunisia was accords du 3 juin 1955, l'indépendance de la Tunisie a
solemnly recognized by France. The protocol of agree- été reconnue solenne1!ement par la France. Dans le
ment of 20 March 1956, signed by Mr. Christian protocole d'accord du 20 mars 1956, signé par M.
Pineau, the French Foreign Minister, and Mr. Tahar Christian Pineau, ministre des affaires étrangères de
ben Ammar, the Prime Minister of Tunisia, expressly France, et M. Tahar ben Ammar, président du Conseil
indieated that Tunisia, which had enjoyed full internai de Tunisie, il était expressément indiqué que la Tu-
autononw since 3 Tune 1955 would henceforward nisie, qui jouissait déjà, depuis Ïe 3 juin 1955, d'une
e.'i.ercise hs responsibiÎities with regard to fordgn affairs, complète autonomie interne, exercerait désormais ses
security and defence, and would have a national army. responsabilités en matière d'affaires extérieures, de

sécurité et de défense, et posséderait une armée na
tionale.
6. Le protocole d'accord du 20 mars 1956 est entré
en application; des accords, notamment celui du 15
juin 1956 sur les questions de représentation diploma
tique, ont été signés; d'ntres, il faut fermemcr.'.t l\:s
pérer, le seront bientôt. L'armée nationale tunisienne
vient d'être ~,.:'~e; la Régence a échangé avec plusieurs
Etats des représentants diplomatiques; son indépendance
a été reconnue par beaucoup de Membres de l'Orga
nisation des N; jons Unies.
7. Que la Tunisie, Etat indépendant. soit pacifique,
qu'elle accepte les obligations de la Charte, qu'elle soit
capable de remplir ces obligations et disposée à le faire,
ne sera, j'en suis sûr, mis en doute par personne. Le
caractère démocratique de ses institutions est au reste,
pour nous, la plus sûre des garanties. Monarchie cons
titutionnelle, la Régence pratique le suffrage universel,
ce qui cO'1stitue, même à l'Organisation des Nations
Unies. un trait digne d'être cité. Des élections générales
ont eu lieu rc:cemment pour désigner une assemblée cons
tituante. Le chef du parti qui, dans ces élections, a
remporté une éclatante victoire, M. Habib BOI.:rguiba,
a pris, à la demande de S. A. le Bey, la présidence du
Conseil des ministres.
8. Quel chemin parcouru depuis 1880 1 En quelques
dizaines d'années, une monarchie orientale de droit divin
est devenue un Etat démocratique de type moderne. La
France a joué dans cette évolution un rôle dont elle
est fière. C'est dans ses universités qu'a été formée
l'élite tunisienne; c'est dans le cadre des institutions
créées par elle que les Tunisiens ont, pour la première
fois, commencé à apprendre à se gouverner eux-mêmes,
selon les principes démocratiques.
9. Aujourd'hui que la collaboration franco-tunisienne
entre dans une ère nouvelle, la France et la '.'unisie 
je cite les termes du communiqué commun du 15 juin
dernier - "se félicitent d'avoir ainsi continué à réaliser
dans le respect des règles du droit international, l'évl)
!ution harmonieu5e de leurs rapports".
10. Il y a six mois, au Congrès du Néo-Destour de
Sfax, M. Bourguiba déclarait que la Tunisie, orientale
par sa culture ara.be et sa religion musulmane, occi
dentale par sa position géographique, est susceptible de
servir de trait d'union entre deux civilisations dont
toute l'humanité peut, à juste titre, s'enorgueillir. Voilà,
très exactement souligné, l'intérêt particulier que notre
organisation trouvera, j'en suis sûr, à l'admission de
la Tunisie.
11. Pour toutes les raisons que je viens d'indiquer. je
suis certain que le projet de résolution présenté par la
délégation française recevra, de la part du Conseil de
sécurité, un accueil unanimement favorablt:. Je suis
certain aussi que, pour la Tunisie de même que pour
le Maroc, le Conseil estimera inutile de consulter le
Comité d'admission de nouveaux Membres; une f::·;s
recommandée par le Conseil, il va de soi que la candi-
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16. As in the case of Morocco, we feel that there
is no question as to Tunisia's qualifications for admis
sion to membership in the United Nations. We are
therefore prepared to support the French delegation's
proposaI not to refer this application for admission to
the Committee on the Admission 'Jf New Members, as
provided in rule 59 of the Council's rules of procedure.
We accordingly hope that the Security Council will,
as it did in the case of Sudan and Morocco, adopt

14. In view of the bonds of friendship and the religious
and cultural ties which unite us with the Tunisian
people, we have followed with keen interest the efforts
of that great country to attain its independence. We
wp:-c in fact cne of the first countries to recognize
the sovereignty and independence of Tunisia and today
we gladly support that country's application for mem
bership in the United Nations. Its application is more
over completely in conformity with Article 4 of the
Charter. Tunisia is a peace-Ioving country and, in his
dec1arat;on [Sj3622], Mr. Habib Bourguiba states that
his Goverl1ment subscribes fully to the principles of
the Charter and undertakes to fulfil aIl the obligations
arising out of it.

15. Let me say, by the way, that the accession of
Tunisia and Morocco to independence is certainly one
of the most welcome developments in the annals of
contemporary history. It proves that, in dealing with
problems affecting the African continent, the inter
national community is increasingly guided by the pur
poses of the United Nations Charter. There is a growing
realization that the rest of the world cannot disregard
the profound changes which are taking place in Afrka,
and we hope that this will continue to be the case,
not only in the interests of the peoples of Africa but
also in the interests of world peace and stability. More
over, Tunisia's accession to independence clearly shows
that the best way to deal with the African problem is
ta take into account the awakening national conscious
ness of these peoples and to recognize their national
aspirations in order ta direct their efforts into orderly
and constructive channels.

1
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dature tunisienne devra être traitée par l'Assemblée
de la même manière que celles du Soudan et du M.,.fûC•

12. M. ABDûH (Iran): Déjà, au cours de mon in
terventicn à la dernière séance du Conseil, au sujet de
la demande d'admission du Maroc, j'ai fait allusion au
fait que l'heureuse initiative de la délégation française,
qui avait soumis le projet de résolution recommandant
l'admission de cette m,tion à l'Organisation des Nations
Unies, augurait favorablement de l'avenir et ouvrait
des perspectives meilleures pour le ~èglement de toutes
les questions touchant à l'Afrique du Nord.

13. Aujourd'hui, ma c1élp.gation est heureuse de cons
tater que, dans le même esprit, un autre Etat, situé
dans cette même partie du monde, a demandé son
admission au sein des Nations Unies et que nous nous
rapprochons de plus en plus de la réalisation et de la
mise en œuvre des grands principes qui ont été consacrés
par la Charte. Nous nous félidtons de cette nouvelle
initiative et nous appuyons chaleureusement le projet de
résolution recommandant l'admission de la Tunisie au
sein de notre organisation.

14. Les liens d'2Ji.litié et les affinités religieuses et
culturelles qui nous unissent au peuple tunisien nous
ont incités à suivre avec beaucoup d'intérêt les efforts
déployés par cette noble ?~tion pour acquérir son i~dé
pendance. Nous avons ete, en effet, un des premIers
pays qui aient reconnu la souveraheté et l'indépendance
de la Tunisie et, aujourd'hui, c'est avec joie que nous
offrons notre appui à la demande de ce pays pour faire
partie de l'Organisation des Nations Unies. D'ailleurs
cette demande est tout à fait conforme aux dispositions
de l'Article 4 de la Charte. La Tunisie est un pays
pacifique et, dans sa déclaration [Sj3622], le Président
du conseil de ce pays, M. Habib Bourguiba, au nom de
son gouvernement, donne son entière adhésion aux prin
cipes de la Charte et s'engage à remplir toutes les
obligations qui en découlent.

15. Qu'il me soit permis de signaler, en passant, que
l'accession de la Tunisie, ainsi que du Maroc, à l'indé
pendance est certes l'un des événements les plus heu
reux de notre histoire contemporaine; elle prouve que
la collectivité internati-,1ale a une tendance marquée à
faire face de plus en plus, dans un esprit inspiré des
buts de la Charte des Nations Unies, aux problèmes
touchant le continent africain. On se rend compte davan
tage que les profonds changements qui se déroulent en
Afrique ne peuvent laisser indifférent le reste du monde
et nous formulons l'espoir que cette tendanœ heureuse
se poursuive, non seulement dans l'intérêt des peuples
de l'Afrique, mais également dans celui de la paix et de
la stabilité mondiales. De plus, l'indépendance de la
Tunisie montre d'une façon évidente que la meilleure
manière de faire face au problème africain est de tenir
comp~~ de l'éveil de la conscience nationale de ces peu
ples et de recon.naît""e leurs aspirations nhtionales, afin
de pouvoir orienter leurs efforts vers de!' voies ordon
nées et construct~-v'es.

16. Comme dans le cas du Maroc, nous estimons qu'il
n'y a aucun doute au sujet des titres que possède la
Tunisie pour être admise comme M(.;l1ore de l'Organi
sation des Nations Unies. Nous appuierons donc volon
tiers la proposition faite par la délégation française en
ce qui concerne l'inutilité de renvoyer cette demande
au Comité d'admission de nouveaux Membres, ainsi que
cela est prévu par l'article 59 du règlement intérieur
du Conseil. C'est pourquoi nous espérons que le Conseil
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the Assembly in the same manner as those of the
.,:lan and Moroceo.

12. Mf. ABDOH (Iran) (iranslaieu fram FreneJtj:
Already, in my statement concerning Morocco's applica
tion for admission at the last meeting of the Coundl,
l said that the h~~ppy initiative taken by the French
delegation in submitthg the draft resolution recom
mending that country's admission to the United Na
tions augured favllurt'.bly for the fut'.1re and held out
the hope of better prospects for the settlement of aU
questions affecting North Africa.

13. Today, my delegation is glad ta find that, in the
same spirit, another State in the same part of the
world has applied for admission to the United Nations
and that we are more nearly 3iJproaching the realiza
tion and implementation of the high principles laid
down in the Charter. We welcomc this new initiative
and warmly support the draft resolution recommending
the admission of Tunisia to the United Nations.
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today the draft resolution submitted by France.

17. Before concluding. r should like to congratulate
France ün its spirit of undcrstandinf~ and realisHl and
the French delegation on its initiative in submitting
the draft resolution recommending the admission of
Tunisia to the Cnited Nations. 1 must also mention
the action taken by the United ;-;ations in encouraging
negotiations between France and Tunisia.

18. We believe that Tunisia will make a valuable
and constructive contribution to the work of the United
~ations amI my deleg-ation will be happy to co-operate
c10sely \Vith the Tunisian delegation which will, 1 hope,
be here among us very soon.

19. ~Ir. CROSTHWAITE (Cnited Kingdom) : LîSt
week. after the Security Council had unanimous!y rec
oH1Hlended to the General "~Lssen1bly ~Iofüccù'~ applica
tion fllr membership in the Cnited Nations, 1 said how
warmly my delegation welcomed the fact that the right
decision had been arrived at in the right way.

20. 1 have no duubt that we shaH proceed in the
same fashioll today, and will consider the application
of Tunisia on its merits. By doing sa. we shall
strengthen the pattern from \vhich it would be quite
illogical, as weIl as wrong, for any of us ta depart in
the future.

21. Tunisia is. of course. weIl known to very large
numbers of my compatriots from their war days. In
spite of the griIn battIes that had to be fought there,
they brought back many agreeable memories of the
cutlutry anù û f its inhabitants. OUï .-\ustra1îan cûl1cague
will. l am sure. agree with me that it will cause parti
cular pleasure in the Commonwealth as a whole that
the time has now come for the Government of Tunisia
to apply for membership in the Cnited Nations. In my
Clîl111try. which has had snch happy experience of the
way that the c10sest ties of friendship and solidarity
can persist under changing political forms, it will also
cause great satisfaction that the Tunisian application
shot1Id be sponsored in the Security Council by the
delegation of France. which has presented the draft
resolution. This is a happy omen for the future.

22. }Iy Government recognized the independence of
Tunisia on 10 }Iay. and arrangements have been made
for an exchange of ambassadors between our two
countries. In fact, Rer }Iajesty's A.mbassador has
already presented his letter of credence to Hi5 Highness
the Bey,

.23. l note from document S/3622 that Tunisia
Ïormaiiy acceprs the obligations of the United Nations
Charter. and there is no doubt of its ability to carry
them out. ::'.ly Government therefore regards Tunisia
as qualified uncler :\rticle 4 of the Charter for member
ship in the Cnited ::\ations.

24-. ::\0 examination of the matter DV a committee of
the Cotlncil.;eems necessary, and l ~hall be ready to
\"ote toda\" for the French clraft resolution. l am sure
that it wiil he unanimously approvecl. and my delegation
looks forward ta close and friendly collaboration with
the delegation of Tunisia.

4

de sécurité, comme dans les cas du Soudan et du Maroc,
votera aujourd'hui même pour le projet de résolution
présenté par la France,

17. Avant de conclure, je voudrais exprimer nos félici
tations à la France pour l'esprit de compréhension et
le réalisme dont elle a fait preuve et pour l'initiative
que sa délégation a prise en soumettant le projet de
résolution recommandant l'admission de la Tunisie à
l'Urganisation de!> N,tions Unies, sans ouhlier les efforts
déployés par les ~ations Unies dans ce domaine en
encourageant les négociations entre 1J. France et la
Tunisie.

IR Nous sommes convaincus que la participation de
la Tunisie aux travaux des Nations Unies sera pour
nous précieuse et constructive; ma délégation sera heu
reuse de collaborer étroitement avec la délégation tuni
sienne qui, je l'espère, se joindra à nous très prochai
nement.

19. M. CROSTHWAJTE (Royaume-Uni) {tradl/it
de l'anglaisl : ~'1 senlaine dernière. alors fjue le Cnnseil
de sécurité venait {le iec(;;nrnander à l'unan!!nité à
l'Assemblée générale la demande d'admission du MarrH.'
comme Memhre de l'Organisation des Nations Unies.
j'ai dit à quel point ma délég-ation se réinuissait de cette
bonne décision, prise de la bonne manière.

20. Je ne etoute pas que nous n'agissions ete même
aujourd'hui et que nous n'examinions la demande ete
la Tunisie d'après les titres ete ce pays. Ce faisant, nous
consacrerons une pratique il laquelle aucun d'entre nous
ne saurait déroger à l'avenir sans être taxé d'illogisme
en même temps que d'injustice.

21. Cn grand nombre ete mes compatriotes connaissent
bien la Tunisie, pour y avoir fait la guerre. Malgré les
pénibles combats qu'ils ont dû y livrer, il" ont garrl(~

un excellent souvenir du pays et de ses habitants. l'o;otre
collèg-ue australien estimera certainement. comme mrli,
que l'ensemble du Commonwealth se réjouira particu
lièrement de voir que le moment est venu pour le
Gouvernement tunisien de demander son admission à
l'Organisation des :Nations L"nies. Mon pays, qui a
constaté, par d'henretlSes expéripnrf>s, (JIU' le>: lipns les
plus étroits d'amitié et de soli(larité peuvent persister
alors même que les formes politiques ont changé, sera
lui aussi vivement satis fait de voir que la demande
de la Tunisie est patronnée par la délégation française
qui a présenté un projet de résolution à cet effet. Ce
geste augure bien de l'avenir.

22. Mon gouvernement a reconnu l'indépendance de
la Tunisie le 10 mai, et des dispositions ont été prises
pour échanger des ambassadeurs entre nos deux pays.
En fait. l'Ambassadeur de Sa Majesté a déjà présenté
ses lettres de créance à S. A. le Bey.

23. Je constate que. d'après le document S/3622, la
Tunisie accepte formellement les obligations de la Charte
des ::\ations "Cnies. et il ne fait pas de doute qu'elle
est capable de les exécuter. Par conséquent, mon gou
vernement estime que la TuniSie a les titres requis,
aux termes de l'Article 4 de la Charte, pour être admise
à l'Organisation des Nations "Cnies.

24. Il ne semble pas nécessaire qu'un comité du
Conseil examine la question. et je suis prêt à voter
aujourd'hui en faveur du projet de résolution de la
France. Je suis sûr qu'il sera approuvé à l'unanimité,
et ma délégation se réjouit de pouvoir bientôt coopérer
étroitement et amicalement avec la de1égation tunisienne.
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25. Mr. WADSWORTH (United States oi Am~r
ica): Only a few days ago we met !o give unanim,;lUs
support tu . the French <.Iraft resolutl?11 recOIi}mendmg
the admissIOn of Morocco to the Ul11ted NatIOns. The
clelegation of France asks us today to support the
application of Tunisia. The United States will do so
enthusiastically.

26. The independence of Tunisia was proc1aimed on
20 March of this year. On 22 March the United States
recognized this happy event in a congratulatory mes
sage addressed to the Bey, the Government an~ the
people of Tunisia. 1 need hardly say how great is the
satisfaction with which the Government and the people
of the United States we1come the independence of
Tunisia and in particular the enlightened spirit in both
Tunisia and France which made it possible.

27. Today we have our third opportunity this year
to consider the application of a State for membership
in the United Nations solely on its merit in accordance
with the Charter. Twice we have round ourselves in
unanimous agreement. 1 have no doubt the same will
he f.le today.

2R. Vve sin('erc1y hope that wc have reached the stage
where every application for membership can be con
sidered in this manner. In my statement before the
Conncil last Friday [ï31st meeting], 1 expressed this
hope with respect to Japan. l also called attention to
the e!igihility of the Repuhlic of Korea and the Repuhlic
of Viet-Nam.

29, Unfortunately. at our last meeting, the represent
atÎ\'e of the Soviet Union, while admitting that Jarmn
was cminently Cjualified, again linked the admission of
Japan to the admission of another applicant. a considera
tion whollv outside the Charter. In common with the
ather menlhers of this Council, the United States will
continue to adhere to the principles of the Charter. It is
in this spirit that we will vote for the French draft
resolution.

30. The Govcrnment of Tunisia has, in accordance
\Vith the provisions of Article 4, accepted the obliga
tions of the Charter. The United States is confident
that Tunisia is able and willing to live up to them
fully. We look forward to dose and harmonious rela
tions with the Tunisian delegation to the United Nations.

31. Mr. TSIANG (China): My delegation is glad
that the Seeurity Couneil can take up the application
of Tunisia so soon after it consiùered and approved
the application of Moroeco. 1 know that no two
countries are alike in every respect, and therefore no
two applications can be considered to be identical. 1t
is a mIe of the Charter that each application should
be considered on its merits. Nevertheless, 1 think we
will aIl agree that the two applications, that of Tunisia
and that of Morocco, are very similar. My delegation
will therefore vote for the French draft resolution, as
it did last week for the draft resolution recommending
the admission of Morocco.

32. My Government and 1 have no doubt that Tunisia
today is completely independent, that it is a peace-
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25. M. WADSWORTH (Etats-Unis d'Amérique)
[irai if, de l'anglais] : Il y a quelques jours, nous nous
somllles réunis !Jour ùonner notre ap!Jui unanime au
projet de résolution de la France tendant à recommander
l'admission du Maroc à l'Organisation des Nations
Unies. Aujourd'hui, la délégation de la France nous
invite a appuyer la demande d'admission de la Tunisie.
C'est avec enthousiasme que les Etats-Unis feront droit
à cette requête.

26. L'indépendance de la Tunisie a été proclamée le
20 mars dernier. Dès le 22 mars, les Etats-Unis ont
pris acte de cet heureux événement dans un message
de félicit:!.tions adressé au Bey, au Gouvernement et
au peuple de la Tunisie. Je n'ai guère besoin de dire
!a grande satisfaction avec laquelle le Gouvernement et
le peuple des Etats-"Unis ont accueilli l'indépendance de
la Tunisie et applaudi à l'esprit éclairé qui a permis
à la Tt:r:isie et à la France d'aboutir à ce résultat.

27. Pour la troisième fois cette année, nous avons
donc l'n,casioo d'examiner la demande d'admission d'un
Etat en nous fondant uniquement sur ses titres, ainsi
que ie prescrit ia Charte. Par deux fois, notre accord
a été unanime. Je ne doute pas qu'il en sera de même
aujourd'hui.

28. Nous espérons sincèrement avoir atteint le point
où toute demande d'admission peut être examinée de
cette manière. Dans la déclaration qce j'ai faite ven
dredi dernier devant le Conseil [ï31ème séance],-j'ai
exprimé ce même espoir en ce qui concerne le Japon.
J'ai rappelé aussi que la République de Corée et la
République du Viet-Nam remplissent également les
conditions requises.

29. Malheureusement, à notre dernière séance, le
représentant de l'Union soviétique, tout en reconnaissant
que le Japon réunissait tous les titres voulus, a lié,
une fois de plus, l'admission du Japon à celle d'un
autre candidat, considération qui n'a rien à voir avec
les dispositions de la Charte. Comme les autres membres
du Conseil, les Etats-Unis cot"ltinueront à respecter les
principes de la Charte. C'est dans cet esprit que nous
voterons eu faveur du projet de résolution de la France.

30. Conformément aux dispositions de l'Article 4, le
Gouvernement de la Tunisie a accepté les obligations
qui découlent de la Charte. Les Etats-Unis sont con
vaincus que la Tunisie est pleinement capable de remplir
ces obligations et qu'el1e est disposée à le faire. Nous
nous réjouissons d'avoir bientôt des rapports étroits et
harmonieux avec la délégation tt'nisienne auprès de
l'Organisation des Nations Unies.

31. M. TSIANG (Chine) [traduit de l'anglais] : Ma
délégation se félicite que le Conseil de sécurité puisse
examiner la demande d'admission de la Tunisie si peu
rie temps après avoir examiné et approuvé celle du
Maroc. Je sais qu'il n'existe pas deux pays qui soient
semblables il. tous égards; on ne peut donc considérer
que deux demandes soient identiques. En vertu de la
Charte, chaque candidature doit être examinée !;elon ses
qualités propres. Néanmoins, nous admettrons tous, je
JX:lise, que ces deux demandes, celle de la Tunisie et
celle du Maroc, se ressemblent beaucoup. Ma délégation
votera donc pour le projet de résolution présenté par
la France. comme elle l'a fait la semaine dernière pour
le projet de résolution recommandant l'admission du
Maroc.

32. Nous n'avons aucun doute, mon gouvernement et
moi-même, sur le fait que la Tunisie est, à l'heure
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10\'Ïn~ State and that the Governmeni. of Tunisia is
both willing and able to fulfil the obligations of mem
bership in the United Nations. At this moment, 1 think
that the people of Tunisia must be rejoicing in their
newly found national freedom. Any country which has
Iived under ïordgn rule, no matier huw enlighlcm:ù
and how benevolent that foreign rule may han' been,
naturally rejoices when it becomes indepenùent and
f ree a!>T:lin.

33, 1 should like to takc this occasion ta congratulate
the Tunisian people on their success in achievin~ their
aspirations for national freeùom. It is natural for me
to do 50, and 1 do not nced to elaborate on that point
at aU. However, 1 should also like to congratulate my
French colleague anù his Government for sponsoring
this draft resolution and for coming to agreement with
Tunisia on this important politieal dp.\'elopment, espe
dall\' sincc Tunisia st:uts its independent life with a
pl)litical maturity :unong its leaders and ib people not
h)l) common in a newiy independent nation. indeed, the
Illaturit\' of Tunisian k:lllership and of thc Tllnisian
l't'opk IS a trib"lte to France itsëlf.

,H. 1 regard it as an ùù:asiùn for rCJOICll1g that the
~t'curity Council can take up this application so sOlin.
1 :un sure thnt we will all approvc and support the
French draft resolution.

,':'1. ~Ir. NU~EZ PORTCOilJ'DO (Cuba) (/flllls/a/cd
fn1tIJ Sl'lI11isir): The Sccllrity Council is :neeting once
Illl)re to consider the application of a State for admis
Sillll h) membership in the United Nations. It is doing
:'l) in compliancc with the clear provisions of the
Chart('r ami the decision of the International Court of
Justice as expresseù in its advisory opinion of 28 May
1°4-8.1 In other words, it is considering the applications
of the candidates on their merits, withou.t making- the
admission of one applicant State contingent upon trat
of another State, for that it must nnt do. That is
also the position with respect to J apan. the Republic
of Korea. and the Repub!ic of Viet-Nam.

36. The Cuban delegation will support with the
greatest pleasure the application submitted by the Gov
ernment of His Highness, the Bey of Tunis. At the
saIlle time it wishes, as in the case of Morocco, to
Illake k-nown its recognition of Tunisia's new status
under international law and proposes in due course to
establish diplomatic relations with Tunisia in accordance
with the rules of international law. \Ve believe that
Tunisia possesses the qualifications requirOO by the
Charter and we have no reason ta doubt the sincerity
of its ofter to carry out its obligations under the Charter.

37. \\'e should like once again ta pay a tribute to the
people and the Government of France for the way in
which the\' carried out ne~otiations \Vith Tunisia which
11a\'e 100 'to the applicati~l1 and draft resolution now
befort~ us.

38. ~[r. ~I~CIC (Yugoslavia): :'IIy deIegation weI
comes this opportunity to support the draft resolution
of the representati\'e of France reeommending the ad
mission of Tunisia to membership in the United
:\at il\l1S.

'.-ldmÎssÎcJ/I (>1 a Sial.: ta tlle United .votions (Charter, Art.
.1), ,ldt;SL.r.l' cJpÎIlÎcJll.· 1.C.J. R,'porl 19-18, p. 57.
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actuelle, complètement indépenclante, qu'die est un Etat
pacifique et que le (iouvernement de la Tunisie est dis
posé à remplir les obli~lltiotls que doivent assul1ler ks
l\lelllbres de l'Or~'1l11isation des N nt ions Unies ct ca
pable dc le faire. Je pense qu't'n cc mOl1lent même le
peuple mnisien se réjouit de l'illliéprnciilnce na*illllilllè
lJU'i1 vicnt d'aclJut'l'ir. Tous les pays lJui ont vécu sous
une domination étmn~èn\ si éclairée ct si bienveillantt'
cpl'dle ail pli être, se réjoilissent lorsqu'ils redevie\l!'
hbres et indépendants.

33. Je vOlldrais profit-rr cie Ct·ttt~ occasioll potlr féliciter
le peuple tunisien d'avoir pli ri'alis('r son VU'II d'Îlul{··
pendance nationale. Il est Illlturc1 qllc je le fasse, t't je
n'ai pas hesoin de m'étendre sur cc point. Je voudrais
mIssi féliciter mon I.'CJ11èg-lI(', le r(~J>résentant de la
France, et son gOllvernemcnt d(~ \irésellter ce projct de
rt'solution et d'avoir su s'entendn~ av" - la Tllnisie pOIll'

abontir :'( cc résllltat politiqllc c\e g(ancl(~ portée. Ali
moml'Ilt où la Tunisie ('ol\lm~nce sa vic d'Etat indépen
dallt, ses dirig('ant'; et sa population font pn'uve d'Ilne
maturité politiqne dont il y a assel. peu d't~xel1l!,Ic's

parmi les nations nouv('lIement indépendantes. {'elle
maturité dcs dirigeants et du peuple tunisiens est
d'ailleurs tollt ù l'honneur de la France.

3'+, J'estime que nous devons nous rCjouir que h'
Conseil de sécurité puisse examiner cette c1emand(· si
vite. Je pense qne nous approuverons tous le projet de
résollltion présenté par la France.

35. M. NUlIlEZ PORTUONDO (Cnha) 1traduit cft'

l'cs/,aYlloll : Une fois de plus, le Conseil de sécurité se
rt'unit pour examiner la demande d'admission (l'un Ftat
à l'Org-anisation des Nations Unies. Il le fait confor
mément à une disposition expresse de la Charte ct aux
conclusions formulées par la Cour internationale de
Justice dans son avis consultatif du 28 mai 19481. En
d'autres termes, le Conseil examine la candidature en
fonction de ses qualités propres et il ne fait pas dé
pendre - parce que c'est interdit - l'admission d'un
Etat de celle d'un autre Etat. La procédure devrait
être la même dans le cas du Japon, de la République de
Corée et de la République du Viet-Nam.

36 Pour cc 'lui l'st cie la ciemande présentée par le
Gouvernement de S. A. le Bey de Tunis, la délégation
de Cuba sera très heureuse de l'appuyer; en même
temps. eUe voudrait - comme elle l'a fait dans le cas
du Maroc - reconnaître puhliquement le nouveau sta
tut juridique international de la Tunisie, avec laquelle
nous nous proposons d'établir, en temps opportun, des
relations diplomatiques conformément aux règles du
droit international. Nous estimons que la Tunisie réunit
les condit~ons requises par la Charte;. n0;t~ ,n'avons
aucune raIson de mettre en doute la SIncerIte de sa
promesse de remplir les obligations de la Charte.

37. Nous désirons aussi, une fois de plus, féliciter le
peuple et le Gouvernement français de la façon dont
furent conâuites ies négociations avec la Tunisie qui
ont abouti à la demande d'admission et au projet de
résolution que nous examinons en ce moment.

38. M. NINCIC (Yougoslavie) [traduit de l'anglais] :
Ma délégation accueille avec satisfaction l'occasion qui
lui est offerte d'appuyer le projet ùe résolution du repré
sel,:ant de la France recommandant l'admission de la
Tunisie comme Membre de l'Organisation des Nations
Unies.

1 Admission d'lin Elat au.;' Nations Unies (Charte, Art. 4),
avis cOPlSllltatif: C.U., Recueil 1948, p. 57.
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3Y. The people and the Governmcnt of my country
have watched with close interest and with a I<cen feeling
of sYlllpathy the cndeavours of the Tunisian people to
achicve national il1ll<.'pcndence. We are now happy to
congratulate them on the consulllmation of thcir eilorts
and to cxtcnu ûur hest wishe:i fur the ÎÜ:'i1d tliut lie
ahead of tl:el11. Appreciation shollid ulso be expresserl
to France for it~ m-op<.'ration ill lIrrivin~ at a settle
ment \\'hkh is so ckarly in the interest of hoth pllrties
and of the internationlll cOllllllunity as fi wllole.

40. 1 neell hnrdly add tÎlat illY dc1c~ation fully collCurs
in the views expressell by the reprcsentative of France
and by the other speakers who have preceded me, thnt
Tunisia b ell\inently qlllliified for melllbership in our
OrganÎ1.ation. The admission of Tllnisia. :lnother inde
pendent African cOllntry, whirh wc arc confident will
take place in the very ('arly days of the f()rthl'omin~

General i\ssclllbly s('ssiou, will mcan a signiticant gain
for thl' Unil('ll Nations.

41. The fart that, for th" Ihinl time within a very fe\\'
llmllths, 11 !Icwly illdcPl'llllt"llt country of A f rica is bei!!;.:'
n'ClJl1IlllelHlcd for Illcmbership in the Unitell Nations
is surel)' li sign of the timcs- and, J lIIay add, a highly
l'lICllut;lging one. This fact is of conrse a I1lcasurc of
Ihe growing impact of the A fril'an ('outincnt on world
affairs. It is at Ih(' sanlt' time fmther (~vidence of the
trclHI towanls a pattern of international relations ba~ee!

on equality and inde)ll'J1(!ence, \Vilh 0111 (If its favourahle
implications fllr international l'l'ace amI security. AmI
the iad that the decÎsion wc arc ahont tll take will
cerlainly he a unanill10us one is indicative, 1 think, of
the chang'ecl c1imate in which wc arc meeting, anel which
has made it possihle to view the important question of
the admission of new Memhers in a more rcalistic and
constructive light. This should augnr we11 for our
fnrther advance towards universality by the admission
of ail the rCliiâiniiig' couniries refcrred to in pâi'âgraph 2
of the operative part of General Assemhly resolution
918 (X), which are not yet among us, as weil as of the
other nations that will no doubt follow the Sudan,
MufûCCO and Tunisia along the path of independence.

42. Mr. HOLGUIN (Peru) (irmlslated from Span
isll): It is a matter of great satisfaction to my delega
tion that the peaceful objectives which are the heart of
the United Nations are gaining strength day by day.
This is a further proof of the progress of the United
Nations towards its objective: universality.

43. In recent years the desire of the members of the
international community for peace has been refiected
in the increasing number of applications for membership
in the United Nations. It is our dutY to consider these
applications in the Iight of the permanent interests of
mankind and, from this point of view, our votes must
rest on our conviction that each candidate is suitably
qualified and our confidence that each candidate will
contribute to the fuller achievement of the ideals of
the United Nations.

44. At the last meeting, the Council unanimously re
commended the admission of Morocco. \Ve now have
before us the application submitted by Tunisia and it
is cIear that the situation is similar, both as regards
the form in which the two States have been established
and their express declaration of readiness to comply
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.N. Le peuple ct le gouvernement de mon pays ont
suivi de près et avec la plus grande sympathie !eg
efforts déployés par Il' peuple t!1nisien pour obtenir
son indépendance nationalc. NOliS sommes h~ureux de
pouvoir le féliciter aujourct'hui du succès de ses efforts
,·t d" lui ailft::>:'It'i' Illl~ IIIcilieufs vœux de réussite dans
les toit. qui l'attenc1ent. Il convient é~alement de féli
dter la France c1'avoir coop{>ré à cc rè~lement qui
ri'pond si mani fcstcmcnt aux intérêts des demc parties
<.'t ù ceux de la COlllll1UIHllIté internationale tout entière.

40. Je n'ai pas besoin d'ajouter que ma délégation
parta~(' l'ntièrement les vues exprimées par le rerré
:;entant de la France (:t par les :tutres orateurs qui m'ont
l'réel'clé, ù savoir Ijue la Tunisie remplit les conditions
requises pour dcvenir 1\1 emhre ele notre organisation.
L'admission cie la Tunisie, nouv('au pays african indé
pendant, admission qui, j'en suis stir, aura lieu dans
les lout prelllicrs jours de la prochaine session de
l' :\sselllhll'e ~l'nl'fal(', reprl'sentera un important succès
pour les Natious Uni(·s.

41. J.e fait quc, pour la troisième fois en 1'(~space de
ql1e!qne~ l1iOi:=i, le t \ .n::if'il pui~~e recnrnn1anfler l'adrni~-::,

sion il ('Urgauisation cles Nations Unies d'un pays
unuvellelllent ind{'J>endant cI'A frique est certainement
1111 signe des Il'mlls. cl je dirai même tili signê êxtrême"
Illent encourageant. Cc fait ll1ontre, hien entendll, la
place dl' plus ('n )lIns importante que le continent afri
cain CIl'Cllpe clans les a fTaircs mondiales. Nous trouvons
1;'1 une nOlI\'elle mani festation de l'<.':volution du monde,
1111 systl:Il1C de relations internationales fondé sur l'éga
lité et l'indépendance, ct cela pour le plus grancl profit
de la paix et de la sécurité internationales. Et si, comme
je le pense, la décision que nous allons prendre va être
unanime, cc fait montre le climat nouveau dans lequel
11IIUS nous réunissolls ct qui nous a permis d'examiner
cette importante question cie l'acimission de nouveaux
Membres dans un esprit plus réaliste et plus constructif.
Ce résultat permet d'augurer que nous accomplirons
bientôt cie nouveaux progrès vers l'universalité, en
admettant tous les pays visés ail paragraphe 2 du dis
positif de la résolution 918 (X) de l'Assemblée générale
qui ne siègent pas encore à nos côtés, de même que
les autres nations 'lui suivront sans aucun doute le
Soudan, le Maroc ct la Tunisie sur le chemin de l'indé
pendance.

42. M. HOLGUJN (Pérou) praduit de l'espagnol] :
J.n délégation du Pérou est très heureuse de constater
que la vocation pacifique, qui est t'esprit même de
l'Organisation des Nations Unies, ne cesse de s'affirmer
de jour en jour. Ce fait prouve, une fois de plus, que
l'Organisation s'achemine vers son hut: t'universalité.

43, Ces temps dernieïs, nûus avons vu comment cet
attachement de la communauté internationale à la paix
se traduit par le nombre croissant des Etats qui désirent
devenir Membres de l'Organisation. Il est de notre
devoir d'examiner ces demandes en tenant compte des
intérêts permanents de t'humanité; c'est pourquoi, le
\'ote que nous émettons doit être fondé sur les titres
cie chaque requérant et sur notre conviction que sa
présence et son concours hâteront la réalisation des
idéaux des Nations Unies.

44. A la dernière séance. nous nous sommes prononcés
il l'unanimité pour t'admission du Maroc. Aujourd'hui,
il nous incombe d'examiner la demande de la Tunisie;
à cet égard, il est évident qu'il s'agit d'un cas analogue,
tant par la façon dont les deux Etats ont été constitués
que par le désir qu'ils ont manifesté de se soumettre
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with the mIes of the Charter. Bath countries have
achieved full sovereignty ùy peareful processes thanks
to the understanding shawn ùy the parties concerned.
Thèse reasons and this understanding are reflected in
the fact that France is in both cases the sponsor of the
drait resolution n'l'nn1111l'ndin~ their admission, and in
that connexion we can but paya triùute to the French
delegation.

4-5. ~Iy delcogation will vote in favour of the admission
of Tunisia as a ne\\' l\lemher of the United Nations,
having regard to its qualifications, its peace-loving
character, and the fact that its application meets the
requirements oi the Charter. In so doing', my delega
tion expresses its friendship for the Government and
people of Tunisia and is confident that hecause of the
historical traditions and cultural values Tunisia re
presents. it wil1make a fmitiul cllntriùutilln to the work
of the l'nited Nations.

46. :'Ir. WA,LKER (Australia): The Australian
delegation takes great pleasure in we1coming the ap
plication of Tunisia for membership in the United
Nations..\s in the case of :\lorocco last week, we are
happy to see France as the sponsor of this applicant
State which has gained its indepen<.lence in friendly
association with France.

4i. The .·\l1stralian delegation has alreadv taken action
tl~ express its reCllgnitil~n of the t\\"o riew sovereign
St:>.tes of :\Iorocco and Tunisia. On 13 July ..lur Acting
Prime :\linister, Sir .·\rthur Fadden, sent r;JI1gratulatory
messages to the prime ministers of Tup;sia and 2\loroc
co recognizing their sovereign statu:,. l am happy to
dra\\" the Council's attention to this action of my
GOYernment.

-+8. :\1v delegation sees no reason whv the Council
shou!d ;lOt de~! just as expeditiously with the case of
Tl1nisia as with that of :\lorocco. Since there seems to
be general agreement in the Council on the qualification
of Tunisia for membership, the Australian delegation
gladly supports the ",aiving of rule 59 in the case of
Tnnisia. as has been proposed by the French delegation,

49. "'e a!so join in wishing aU happiness and pros
perity to the ne",lv independent State of Tunisia, and
in \\"i:;hing it a successful and fruit fuI membership in
the l"nited Xations.

50. In closing, l only wish to add that Our pleasure
and satisfaction on this occasion is clouded bv only
one thought - the continued exclusion on un justifiable
~rounds of an .outstan?ing and fully qualified candidate
tor r.1em!Jershlp. l reter of course to Japan, and l do
h?pe that a~ some ~ar1y date, well before the opening
ot the. CÛI~lIl1g sessIOn of the General Assembly, the
Counnl \\"111 al50 he able to take a favourable decision
(.n Japan's candidature.

51. :\Ir. S.\KSIX (l"nion oi Sm-iet Socialist Repub
lies) 1fr<1/1srafcd [1'0111 RI/ssia/l): Lasr week. the Secu
rity Council considered the application of the inde
pendent State of :\1 nrocco and unanimoush' decided tn
recomn1t'nd tn the General Asst'mhlv the ;idmission of
:\lu[lICCO ln memhership in the Cnited Xations. Toda\",
the Counei! has !Jdure it an applicatiun f rom anothèr
Slate which has recently attained its independence-
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au régime juridique de la Charte. Dans les deux cas,
la pleine souveraineté a été atteinte par des procédés
pacifiques, gràce à la compréhension <.les parties inté
ressées, Ces rai~ons et cette compréhension se traduisent
par le fait que c'est la France qui, clans les deux cas,
est l'auteur du projet de résolution recommandant l'ad
mÎssÎon; c'est pourquoi nous ne pouvons manquer de
rendre hommage à la délégation française.

45. La délégation du Pérou tient il annoncer qu'elle
votera pour l'admission de la Tunisie comme Membre
dc l'Organisation des Nations Unics, en tenant compte
des titres que réunit ce pays, de son comportement
pacifique et du fait que sa demande est conforme aux
exigences de la Charte. En même temps, notre délé
gation tient à exprimer au Gouvernement et au peuple
de Tunisie sa vive sympathie; elle est convaincue que,
gràce à ses traditions historiques et à ses valeurs cul
turelles, la Tunisie apportera un concours précieux à
l'Organisation des Nations Unies.

46. M. WALKER (Australie) [traduit de l'anglais] :
La délégation de l'Australie est heureuse de faire bon
accueil à la <Icmande d'admission de la Tunisie comme
Membre de :'Organisation des Nations Unies. Cumme
dans le cas du l\1aroc, la semaine dernière, nous sommes
heureux de voir la France l_Jatronner la demande de cet
Etat, qui a obtcnu son indépendance dans une associa
tion amicale avec la France.

..J.i. Le Gouvernement australien a déjà manifesté par
des actes qu'il reconnaissait les deux nouveaux Etats
souverains du 1\'laroc et de la Tunisie. Le 13 juillet. sir
Arthur Fadden, notre premier ministre par intérim, a
reconnu leur statut d'Etat souverain en adressant des
messages de félicitations aux Présidents du conseil
tunisien et marocain. Je suis heureux de signaler au
Conseil de sécurité cet acte de mon gouvernement.

..J.8. Ma délégation ne voit aucune raison pour adopter,
dans le cas de la Tunisie, une procéclure moins expédi
tive que dans celui du l\1aroc. Puisque tous les membres
du Conseil semblent être d'accord pour estimer que la
Tunisie réunit les qualités requises pour devenir Membre
de l'Organisation, la délégation australienne appuie la
proposition de la délégation française tendant à ne pas
appliquer à la Tunisie la procédure prévue à l'article 59
du règlement intérieur.

49. Nous nous associons également aux VŒUX de
bonheur et de prospérité qui ont été adressés au nouvel
Etat indépendant de Tunisie, et nous souhaitons qu'il
puisse profiter pleinement de sa participation à l'Or
ganisation.

50. En terminant, je dois ajouter que notre plaisir
et notre satisfaction ne sont assombris que par une
seule pensée: le fait que, pour des motifs injustifiables,
on continue à tenir à l'écart de notre organisation un
candidat éminent et parfaitement qualifié. Je veux, bien
entendu, parler du Japon et j'espère que le Conseil
pourra à une date assez proche, bien avant l'ouverture
de la prochaine session de l'Assemblée générale, faire
également bon accueil à la candidature du Japon.

51. ;\1. S:\KSINE (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe] : La semaine dernière,
le Conseil de sécurité a examiné la demande de l'Etat
indépendant du :\Iaroc et a déridé à l'unanimité de
recommander ;'l l'Assemblée générale l'admission de cet
Etat comme l\Iembre de l'Organisation des Nations
Cnies. Aujourd'ln:i, le Conseil de sécurité est saisi
d'une demande <.l'un autre Etat, qui vient aussi d'ac-
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Tunisia. The Soviet de1egation considers that the inde
pendent State of Tunisia fully complies with the require
ments for membership laid down in the Charter and
should rightly occupy its place in the United Nations
family.
52. As was made public in Moscow in April and June
1956, the Sovirt Government, consistently upholding
the right of peoples to self-determination and respecting
the just national aspirations of Tunisia, formally an
nounced its recognit:on of Tunisia as an independent
sovereign State.

53. The victory of the liberation movement in Tunisia
has stimulated unprecedented political activity and a
desire for constructive endeavour among the masses of
the people, who are directing their efforts towards the
further strengthening of their State and the develop
ment of their national economy and culture. The lofty
aspirations of the Tunisian people are regarded with
sympathy and understanding by the peoples of the
Soviet Union, which heartily desires the Sllccess a..t1d
prosperity of independent Tunisia.

54. The Soviet people is also profoundly convinced
that bath the proclamation of independence and the fact
of Tllnisia's admission to membership in the United
Nations will contribute ta the further development of
co-operatiun amI fricndship among aIl nations.

55. The Soviet Union delegation supports the applica
tion of Tunisia for membership in the United Nations
and considers that the Security Council should recom
mend ta the General Assemhly that that country should
he admitted. The Soviet delegation will vote for a
recomll1endation ta that effect and is confident that
such a recomll1endation will be adopted unanimously
by the Security Council.

56. l should also like to make a brief observation on
the stéitement made by the United States representative.
Although his statement related to a matter not included
in the agenda adopted by the Security Council. it in
cJucled a reference to the position of the Soviet Union,
and l feel compelled to offer a brief explanation.

57. As ail mell1bers of the Council are well aware,
the Soviet delegation was one of the fi fty-two delega
tions which, on 8 December 1955, during the tenth
session of the General Assembly, voted for resolution
918 (X) providing for the admission of Japan to the
United Nations as one of the eighteen States not
affected by the problem of unification.

58. Furthermore. on 10 December 1955, the Soviet
representative in the Security Council submitted a draft
resolution [5/3-199] recommending the General Assem
hly to admit Japan to membership in the United
Xations. On 13 December 1955, taking into account
the view of many members of the Security Council, the
Soviet delegation accepted the draft resolution sub
mitted by Brazil and New Zealand. [5/3502]. provid
ing for the admission of eighteen States to the United
Xations, including Japan and the Mongolian People's
Republic. As the Council is aware, the adoption of that
resolution was prevented only as a result of the veto
exercised by the so-called representative of Chiang
Kai-shek.

59. However, thanks to the initiative taken bv the
Sm'iet Union on 14 December 1955. efforts to prevent
the implemcntation of the General Assemb1y resolution
of 8 December 1955 were frustrated and sixteen coun
tries \Vere admitted to membership in the United

quérir son indépendance: la Tunisie. De l'avis de la
délégation soviétique, l'Etat indépendant de Tunisie
remplit toutes les conditions requises par la Charte et
il a le droit de siéger parmi les Nations Unies.

52. Comme il a été annoncé ft Moscou en avril et en
juin 1956, le Gouvernement de l'Union soviétique, qui
défend le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et
qui respecte les légitimes aspirations nationales de la
Tunisie, a déclaré solennellement qu'il reconnaissait la
Tunisie comme un Etat indépendant et souverain.

53. La victoire du mouvement de libération en Tunisie
a suscité une activité politique sans précédent en libé
rant l'initiative créatrice des masses populaires, qui
s'efforcent de consolider encore leur Etat et de déve
lopper leur économie et leur culture nationales. Ces
nobles efforts du peuple tunisien sont accueillis avec
sympathie et compréhension par les peuples de l'Union
soviétique, qui font des vœux pour le succès et la
prospérité de la Tunisie indépendante.

54. En même temps, le peupie soviétique est ferme
ment persuadé que la proclamation de l'indépendance,
et l'admission même de la Tunisie à l'Organisation des
Nations Unies, contribueront à développer la coopéra
tion pacifique et l'amitié entre tous les peuples.

55. La délégation de l'Union soviétique appuie la can
didature de la Tunisie et elle estime que le Conseil de
sécurité doit recommander à l'Assemblée générale d'ad
mettre ce pays comme Membre de l'Organisation. Elle
votera pour cette recommandation et elle exprime la
certitude que celle-ci sera adoptée à l'unanimité par le
Conseil de sécurité.

56. Je vouàrais également formuler une brève observa
tion au ~ujet de l'intervention du représentant des Etats
Unis. _e qu'il a dit est en dehors de l'ordre du jour
approuvé par le Conseil, mais puisqu'il a mentionné la
position de l'Union soviétique, il me faut dûll11er quel
ques mots d'explication à ce sujet.

57. Tout le monde sait bien que la délégation sovié
tique figurait parmi les 52 délégations qui, à la dixième
session de l'Assemblée générale, le 8 décembre 1955,
ont voté pour la résolution 918 (X) qui recommandait
l'admission du Japon à !'Organisation en tant que l'un
des 18 pays pour lesquels ne se posait aucun problème
d·unification.

58. En outre, le 10 décembre 1955, le représentant de
l'URSS au Conseil àe sécurité a déposé un projet de
résolution [5/3499] recommandant à l'Assemblée gé
nérale d'admettre le Japon comme Membre de l'Orga
nisation. Tenant compte de l'opinion de nombreux
membres du Conseil, la délégation soviétique, le 13 dé
cembre 1955, a accepté le projet de résolution du Brésil
et de la Nouvelle-Zélande [5/3502] qui tendait à ad
mettre au sein des Nations Unies 18 pays, dont le
Japon et la République populaire de Mongolie. Comme
on le sait, si ce projet n'a pas été adopté, c'est uni
quement parce que le prétendu représentant de Tchang
Kaï-chek a opposé son veto.

59. Cependant, grâce à l'initiative prise par l'Union
sO\-iétique le 14 décembre 1955. ceux qui voulaient em
pêcher l'application de la résolution de l'Assemblée géné
rale en date du 8 décembre 1955 ont subi un échec

1 complet, et 16 pays ont été admis à l'Organisation des
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Nations, thus securing a victory for the prineiple of
universality arising out of the Charter. 1 \Vas therefore
particularly gratified by the statement of the representa
tÏ\'e of Pero, who emphasized the faet that the United
Nations is successfully llloving towards the practical
applicatiQn Qf the prill('Ïple of universality. We hope
that, if ail melllbers of the Seeuritv Couneil adhere ta
the principle of universality and refrain from an in
correct policy of diseriminating against certain coun
tries and favouring other~, the question of Japan's
admission ta the United Nations will also be satis
factorily settled.

60. The PRESIDENT (frO/lslatrd (rom FrcJlt""): 1
shall now speak as the representativc of HELGrUM.
Fol1owing the initiative taken hy Fram'e, the lllemllers
of the Security l'Ollneil h:we given excel1ent reasons
wlw the Securih' COllneil should recommend to the
l;<.,jlcral :\ssclllhl,' the admissi(1I1 of Tunisia to member
ship in the l~iiitf·d N"atloTIs. 1\5 the Ïepresi:ntati\"e of
Hel~iulll. 1 must jllilt with my ù,lkaglles in the Couneil
in recognizing that the requirements of Article 4 of the
Charter are îllïïy satÎsiled. Tunisia is deariy aState
qualitled in aeùlnl:mcc with the Charter for memher
ship in the l'nitcd ~ations. Hel~ium recognized Tunisia
a~ an inr!ependent State on li :May and is gratilicd tll:1t
its presenl'e in the Security Council enables it ta take
part in the recommendation which is about to he made.

61. In accord:mce with mv instructions, 1 shall "ote
in f;wour of the tlraft re'solution submitted by the
French delegation.

6.2. l'Ir. TSI:\XG (China): 1 note that the Soviet
Cnion representative persists in putting Japan and
Uuter Mong"Olia in the saIne package. 1 wish only to
s.w - as 1 said manv times last Deeember - that link
ing a great countI}"'like Japan with the Outer ~Ion
g-olian colom' of the Soviet Union is both a violation
~lf the Oiâfter and an insult to Japan.

63. Mr. SAKSIN (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (tnms!ated from Rllssian): 1 do not propose to
speak, considering it beneath my dignity to enter illto
an altercation with the previous speaker. 1 would.
however, point out that a great country like Japan
has certainly never authorized the gentleman in ques
tion to speak on its behalf.

6..1-, The PRESIDENT (translatcd from Frl'1u:h): If
there are no further speakers 1 sha11 put to the vote
the draft resolution submitted by France [S/3627].

The draft resalI/fion U'(lS adoptcd tmatlimollsly.

65. The PRESIDENT (translatcd from Frc1u:h): 1
have the honour to dec1are officially that the Securitv
Councii has unanimouslv recommended the General
Assembly to admit Tuilisia to membership in the
Cnited Xations.

66, ~rr. ABDüH (Iran) (translatl'd from French):
The unanimous decision the Council has just taken in
recommending the admission of Tunisia to membership
in the Cnited Nations, only a few days after the adop
tion of the favourable recommendation on Morocco's
application for admission, affords my de1egation a
further apportunity of expressing its satisfaction and
gratification at the fact that we will soon have among
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Nations Unies, si bien que le principe de l'universalité,
qui découle de la Charte, a triomphé. C'est pourquoi
je note avec une satisfaction particulière l'intervention
du représentant du Pérou, qui a souligné que l'Organi
sation des Nations Unies progressait de façon satis
faisante dans l'application pratique du princi.re de l'uni
versalité. Si tou" les membres du Conseil de sé~urité

respectent le principe de l'universalité et évitent de
suivre une politique de discrimination à l'égard de cer
tains pays et de favoritisme à l'égard d'autres pays,
nous avons bon espoir que la question de l'admission
dn Japon à l'Organisation des Nations Unies pourra
être égnleillent résolue avec succès.

60. Le PRESIDENT: Je parlerai à present en ma
qualité de représentant de la BELGIQUE. A la suite
de la France, les memhres du Conseil de sécurité ont
dit les excellentes raisons pour lesquelles le Conseil se
trotl\·e conduit à recommander à l'Assemblée générale
d'admettre la Tunisie à l'Organisation des Nations
Unies. Comme ses collègues du Conseil, le représentant
de la Belgique ne peut que constater que les conditions
imposées par l'Article 4 de la Charte sont pleinement
remplies. La Tunisie est manifestement un des Etats
désignés par la Charte comme étant di~nes d'appar
tenir à notre organisation. lx'!. l3elgique a reconnu, le 17
111ai. la Tunisie en qualité d'Etat jmj(;pemhnt, Elle se
réjouit vivement que sa présence au Conseil de sécurité
lui permette de participer ù la recommandation qui va
être faite.

(;1. Conformément à mes instructions, je voterai en
fayeur du projet de résolution de la France.

62. l\L TSIANG (Chine) [traduit de l'anglais] : Je
i1ùte que le représentant de l'Union soviétique persiste à
vouloir lier le sart di.' Japon à celui de la Mongolie
extérieure. Je tiens seulement à dire, comme je l'ai
déclaré bien des fois en décembre dernier, que placer
un grand pays comme le Japon sur le même plan que
la Mongolie extérieure, colonie de l'Union soviéticme.
c'est à la fois commettre une violation de la Chart~ et
insulter le Japon.

63. M. SAKSINE (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit dIt russe] : Je n'ai pas l'intention
de répliquer, car il serait au-dessous de ma dignité
d'entamer une discussion avec l'orateur qui m'a précédé.
Cependant, je dois faire observer que ce grand pays
qu'est le Japon n'a en aucune façon chargé le monsieur
en question de parler ici en son nom.

64. Le PRESIDENT: Si personne ne demande plus
la parole, je mettrai aux voix le projet de résolution
présenté par la France [S/3627].

A l'unallimité, le projet de résolution est adopté.

65. Le PRESIDENT: J'ai l'honneur de proclamer
solennellement qu'à l'unanimité le Conseil de sécurité
a recommandé à l'Assemblée générale d'admettre la
Tunisie dans l'Organisation des Nations Unies.

GG. l\L ABDOH (Iran): La décision unanime que
vient de prendre le Conseil de sécurité en recommandant
l'admission de la Tunisie à l'Organisation des Nations
Unies, si peu de jours après l'adoption de la recom
mandation favorable au sujet de la demande d'admission
du Maroc, offre une nouvelle occasion à ma délégation
d'exprimer sa satisfaction et sa joie de voir siéger
bientôt parmi nous un nom'el Etat qui est capable
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without l11aking it contingent on any other application.
As l said at the last meeting, l agree that this is the
only correct procedure. l wish to say once again that
my delegation continues to regret that this procedure
has not been applied in the case of Japan which is thus
being ttnjustly kept outside the United Nations. We
sincerely hope tbat this injustice will soon be remedied.

The meeting rose at 5.10 p.m.
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men d'une candidature sur ses propres mérites, sans la
lier à aucune autre. Ainsi que je l'ai déjà dit à la
dernière séance, je considère comme eux que cette
procédure est la seule correcte en la matière; je tiens
à redire, à cette occasion, que ma délégation continue
de regretter que cette procédure n'ait pas été appliquée
dans le cas du Japon, qui est ainsi injustement tenu à
l'écart de notre organisation. Nous souhaitons vivement
que cette injustice soit bientôt réparée.

La séa1tce est levée à 17 h. 10.




